
PROCÈS - VERBAL  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCE  DU  07  FEVRIER  2012  à  20 h 00

(((((
L’an deux mil douze, le 07 février à 20h00.

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni au siège du Conseil, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Sylvain DURAND, Maire.

((((
Étaient présents :
Mme Laurence ANDRÉ, M Michel BERNARD, Mme Danielle BOURGOIN, Mme Stéphanie BROCHET, Mme Nicole DECOOPMAN, Mme Martine GERMAIN, Mme Marie-France GONCALVES, M Olivier GOUPILLON, M Georges KREBS, M Jean-François LE NAGARD, Mme Joëlle LENUD, Mme Dominique REBY, M Thierry RICHARD, M Pierre-François BARBAUD, M Pierre CASSAN.

Absents ayant donné pouvoir :
M Jean LE GALL à M Sylvain DURAND.

Absentes excusées

Mme Nathalie PIC ; Madame Hélène DUCOUDRE 

Formant la majorité en exercice.

Secrétaire de séance ~ Mme Danielle BOURGOIN

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures.

Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
Avant de procéder à l’étude des divers points portés à l’ordre du jour, Monsieur le Maire indique qu’il souhaiterait modifier l’ordre du jour comme suit :

· D’une part, annuler la délibération relative à la décision modificative

· D’autre part, ajouter deux délibérations :

· Autorisation donnée au Maire d’acquérir à l’amiable une parcelle de terrain cadastré section C n°757

· Avenant au contrat signé avec « Maison Bleue pour la crèche              Multi-Accueil

Le Conseil Municipal émet à l’unanimité un accord sur cette modification de l’ordre du jour initial.

DÉLIBÉRATIONS

((((((
N° 01/2012 – AVIS DE LA COMMUNE SUR LA MODIFICATION DES STATUTS DE CŒUR D’YVELINES CONCERNANT LA  COMPÉTENCE « PETITE ENFANCE ».             

((((
Par délibération du 13 mai 2009, Cœur d’Yvelines a intégré dans ses statuts une nouvelle compétence « Petite Enfance » limitée à la création et à la gestion d’un Relais Intercommunal d’Assistants Maternels (R.I.A.M.).

Depuis cette date, la structure multi-accueil « Cœurs d’Enfants », sise sente de la Pommeraye à Neauphle-le-Château a été ouverte et les enfants sont accueillis depuis le mois de janvier 2011. Cette crèche est gérée sous forme de délégation de service public.

Les 60 berceaux disponibles sont distribués entre les familles des Communes de Jouars-Pontchartrain, Neauphle-Le-Château et Villiers-Saint-Frédéric (places sont également réservées aux enfants du personnel de Jouars-Pontchartrain).

Véritable équipement à vocation intercommunal, il semble pertinent que la gestion de la crèche « Cœurs d’Enfants » soit confiée à la Communauté de Communes Cœur d’Yvelines.

Par délibération en date du 7 décembre 2012, le Conseil Communautaire de Cœur d’Yvelines a déclaré d’intérêt communautaire la structure multi-accueil « Cœurs d’Enfants » ouverte à Neauphle-le-Château en 2011. Cette compétence a été inscrite dans ses statuts à compter du 1er avril 2012.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( ÉMET un avis FAVORABLE sur cette nouvelle compétence de la Communauté de Communes Cœur d’Yvelines (C.C.C.Y.).

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

((((((
° 02/2012 – AVIS DE LA COMMUNE SUR LA MODIFICATION DES STATUTS DE CŒUR D’YVELINES CONCERNANT LA COMPETENCE  « TRANSPORT ».

((((
Sur le territoire actuel de Cœur d’Yvelines, il existe deux gares : celles de Beynes et de Villiers-Saint-Frédéric. Ces équipements, sont dans la pratique, utilisés par les usagers de manière intercommunale.

Ces gares ne disposent pas d’aménagement « multimodal ». La multimodalité est une conception qui implique l’utilisation de plusieurs modes de transport au cours d’un même déplacement (autobus, voiture individuelle, vélo, train…).

Les villes isolées rencontrent des difficultés pour monter des dossiers d’aménagement aux abords des gares et particulièrement auprès des financeurs. Pourtant, pour améliorer les conditions de déplacement et favoriser le transfert vers les transports en commun, il est essentiel de proposer aux usagers des services adaptés aux styles de vie actuels.

Par délibération en date du 7 décembre 2011, le Conseil Communautaire a décidé d’inscrire la compétence « transports » à compter du 1er avril 2012, en la limitant à la création, extension d’aménagements multimodaux aux abords des gares et gestion des parcs relais pour les gares de Beynes et de Villiers-Neauphle-Pontchartrain.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( ÉMET un avis FAVORABLE sur cette nouvelle compétence de la Communauté de Communes Cœur d’Yvelines.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

((((((
N° 03/2012 – VOTE DE L’INDEMNITE DES AGENTS RECENSEURS EN 2012.

((((
Monsieur le Maire tient à souligner le travail effectué par les agents recenseurs, Madame Bourgoin, coordinatrice, les employés communaux et les en remercie. Le recensement avance très bien et se termine le 19 février prochain. Il convient donc à présent de fixer la rémunération qui leur sera allouée.  
((((
Vu le Décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 définissant les modalités d’exécution du recensement de la population,

Vu les instructions de l’INSEE,

Considérant que lors de l’exercice 2012, du 19 janvier 2012 au 18 février 2012, il sera procédé aux opérations de recensement de la population sur le territoire de Villiers-Saint-Frédéric.

Considérant qu’en application des critères fixés par l’INSEE, il sera procédé au recrutement de six agents recenseurs pour ces opérations.

Considérant le courrier du 10 octobre 2011 de l’INSEE nous informant que le montant de la dotation forfaitaire attribué à la Commune de Villiers-Saint-Frédéric pour ce recensement 2012 serait de 5.769 €.

Considérant qu’il convient de prévoir le montant de l’indemnisation principale des agents recenseurs.

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal,

( FIXE le montant de l’indemnité versée à chaque agent recenseur chargé des opérations de recensement 2012 comme suit :
· Soit un montant de 2,00 € par feuille logement.

· Soit un montant de 1,20 € par bulletin individuel.

( PRÉCISE que ces dépenses seront inscrites au Budget Communal.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

((((((
N° 04/2012 – VOTE DE L’INDEMNITE DITE DE FORMATION POUR LES AGENTS RECENSEURS EN 2012.

((((
Vu le Décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 définissant les modalités d’exécution du recensement de la population.

Vu les instructions de l’INSEE.

Considérant que lors de l’exercice 2012, du 19 janvier 2012 au 18 février 2012, il sera procédé aux opérations de recensement de la population sur le territoire de Villiers-Saint-Frédéric.

Considérant qu’en application des critères fixés par l’INSEE, il sera procédé au recrutement de six agents recenseurs pour ces opérations.

Considérant le courrier du 10 octobre 2011 de l’INSEE nous informant que le montant de la dotation forfaitaire attribué à la Commune de Villiers-Saint-Frédéric pour ce recensement 2012 serait de 5.769 €.

Considérant qu’il convient de prévoir demi-journées de formation pour chaque agent recenseur.

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal,

( FIXE le montant de l’indemnité dite de formation en faveur de chaque agent recenseur à 33,00 € par journée de formation.

( PRÉCISE que ces dépenses seront inscrites au Budget Communal.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

((((
N° 05/2012 – VOTE DE L’INDEMNITÉ DITE DE JOURNÉE DE REPÉRAGE VERSÉE AUX AGENTS RECENSEURS EN 2012.

((((
Madame Bourgoin précise que la journée de repérage sert à identifier le nombre de logements et d’étages entre autres à recenser. C’est un travail préalable important et indispensable pour effectuer au mieux le recensement de la population.
((((
Vu le Décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 définissant les modalités d’exécution du recensement de la population.

Vu les instructions de l’INSEE.

Considérant que lors de l’exercice 2012, du 19 janvier 2012 au 18 février 2012, il sera procédé aux opérations de recensement de la population sur le territoire de Villiers Saint Frédéric.

Considérant qu’en application des critères fixés par l’INSEE, il sera procédé au recrutement de six agents recenseurs pour ces opérations.

Considérant le courrier du 10 octobre 2011 de l’INSEE nous informant que le montant de la dotation forfaitaire attribué à la Commune de Villiers Saint Frédéric pour ce recensement 2012 serait de 5 769 €.

Considérant qu’il convient de prévoir une journée préalable de repérage pour chaque agent recenseur

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal,

( FIXE le montant de l’indemnité dite de repérage en faveur de chaque agent recenseur à 33,00 € par jour de repérage.

( PRÉCISE que ces dépenses seront inscrites au Budget Communal.

  La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

((((
N° 06/2012 – AUTORISATION AU MAIRE A ACQUERIR A L ‘AMIABLE UNE PARCELLE DE TERRAIN CADASTREE SECTION C n°757

((((
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il a été saisi par un propriétaire de son désir de vendre à la Commune son terrain de  3 665 m² sis au lieu dit « le Fond des Granges ».  Monsieur le Maire précise que cette acquisition permettrait de conserver à la commune son caractère rural.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2122 22
Considérant la proposition des propriétaires de vendre à la commune de Villiers Saint Frédéric la parcelle n°757 section c sise au lieu dit Le Fond des Granges 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal,

( AUTORISE Monsieur le Maire à acquérir à l’amiable la parcelle cadastrée section C n°757 sise au lieu dit Le fond des Granges, d’une contenance de 3 665 m² pour la somme de 5 500 € , auprès des propriétaires de cette parcelle, assortie de la marge de négociation légale          

( AUTORISE  le Maire à effectuer l’ensemble des démarches utiles pour cette acquisition et notamment à signer les actes nécessaires à l’enregistrement de cette cession.
( PRECISE  que les sommes nécessaires à cette acquisition sont inscrites au budget communal
((((
N° 07/2012 – AVENANT AU CONTRAT SIGNE AVEC « MAISON BLEUE » POUR LA CRECHE MULTI ACCUEIL
((((
Vu  le  Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que dans le cadre d’une délégation de service public, un appel d’offres a été émis en vue de confier la gestion et l’exploitation d’une structure multi-accueil de 60 berceaux.
Considérant que par décision du 2 juillet 2010, le marché a été attribué à la « Maison Bleue ».
Considérant qu’initialement la délégation entrait en vigueur à compter du 25 octobre 2010.

Considérant qu’un avenant a été signé afin de reporter l’entrée en vigueur au 17 décembre 2010 et de prendre en compte certains ajustements en ce qui concerne le personnel et les matériels et mobiliers de la structure.

Considérant que l’Hôpital de Jouars Pontchartrain bénéficie de 6 berceaux au sein de la structure multi accueil « Cœurs d’Enfants ». Suite à des difficultés administratives, ce dernier n’a pas été en mesure d’acquitter sa quote part à la réalisation de ce bâtiment. Afin de régulariser cette situation, il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention de mise à disposition de berceaux au profit de l’Hôpital en contre partie d’un droit de réservation et de sa participation au coût de fonctionnement annuel de l’équipement ainsi qu’un avenant à la convention d’origine pour prendre acte de la sortie de l’Hôpital de Jouars Pontchartrain.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
( AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention quadripartite

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise          à disposition de six berceaux au profit de l’Hôpital de Jouars Pontchartrain

II - INFORMATIONS DU MAIRE

((((((
II – 1. EPISODE NEIGEUX DU 6 FEVRIER 2012 

Suite à l’épisode neigeux du 6 février dernier, la commune a utilisé pour la première fois la lame installée sur le tracteur. Cet équipement a permis de déblayer les axes de circulation très rapidement, et cet investissement s’est avéré très utile, ainsi que les petits saloirs qui ont dégagé  les voies inaccessibles au tracteur.

Entre lundi 6 février et mercredi 8 février, 6 tonnes de sel ont été utilisés.

II – 2. THERMOGRAPHIE AERIENNE

Le 7 février dernier, Monsieur le Maire a rencontré le directeur de l’Agence Locale de l’Energie et du climat de Magny les Hameaux. Il pourra, lors du forum qui se déroulera les 9 et 10 mars prochains en mairie de rencontrer les administrés qui le souhaitent et les conseiller en terme de travaux d’isolation thermique. Monsieur le Maire rencontrera le directeur de la société TCC chargée de la réalisation de la thermographie de la Commune le 10 février prochain afin de mettre au point tout l’aspect communication du forum.

II – 3 CONTRAT DE MIXITE SOCIALE

Mesdames Germain et Bourgoin ont rencontré les agents de la DDT afin d’examiner la première ébauche du contrat de mixité sociale. Ce contrat a pour objet de favoriser l’implantation de logements sociaux sur le territoire communal. Ce contrat sera conclu pour les années 2012 et 2013. Il reprend l’ensemble des opérations de constructions déjà plus ou moins programmées par la commune. Après examen, la DDT doit revoir sa rédaction en prenant en compte toutes les mesures déjà prises par la Commune en faveur du logement social.

Par ailleurs, la Commune a rencontré le 31 janvier dernier les services de la DDT ainsi que les représentants de la société Pierres et Lumières afin d’examiner le financement de l’opération de construction de logements sociaux rue de la Gare.

II – 4 TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT ET DE RENOVATION DE VOIRIE SUR DIVERSES VOIES COMMUNALES

 La société CORETEL en charge des travaux d’enfouissement a commencé les travaux rue de la Tuilerie le 5 janvier dernier. Le planning de réalisation est respecté et les travaux devraient se terminer dans le délai imparti.

II – 5 CIRCULATION RUE PASTEUR

Les habitants du Quartier de la Mauldrette ont adressé en Mairie une lettre pétition évoquant la dangerosité de la circulation notamment rue Pasteur. Afin d’évoquer ce problème de sécurité une réunion a eu lieu le samedi 4 février 2012 en Mairie. Une solution à titre expérimental leur a alors été proposée, il s’agira de poser une barrière rue Pasteur empêchant ainsi son utilisation sous forme de raccourci. A terme, il est probable que les conducteurs réempruntent la route de Septeuil pour rejoindre la société Renault ou la Gare.

II – 6 PLU

Les dernières corrections du PLU ont été transmises au cabinet Bouchard. Le PLU sera arrêté lors de la prochaine séance du Conseil Municipal. Le bilan de la concertation préalable est en cours de rédaction. L’ensemble des documents constituant le PLU (règlements de zone et plans) seront transmis à l’ensemble des conseillers municipaux sous la forme d’un CD ROM, afin que chacun, avant la séance du Conseil Municipal arrêtant le PLU, puisse en prendre connaissance.

II – 7 LOCATION DE LA MTL A DES ASSOCIATIONS EXTERIEURES

Il est envisagé de louer, à un tarif préalablement défini, la MTL à des associations extérieures. Chaque dossier sera traité au cas par cas au vu d’un dossier de demande de location. L’autorisation émanera de Monsieur le Maire.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance du Conseil Municipal est levée à  21 heures.

*      *

*

Sylvain DURAND

Maire de Villiers-Saint-Frédéric
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